COMMUNE DE MARSENS

Annexe au réglement relatif a la participation communale aux coiits des contréles et soins dentaires scolaires — Baréme de réduction
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Zone grisée = prise en charge compléte par la commune

4 =20 % a charge des parents
3=40%
2=60%
1=80%

Catégorie

Zone hachurée = 100 % a charge des parents
Le baréeme de réduction du 10 mai 2004 est abrogé.

Adopté par 'assemblée communal 14 décembre 2020.
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Approuve par la Direction de la s 4 “des affaires somalem\al"s—%’ib

Anne-Claude Demierre
Conseillére d’Etat, Directrice
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